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Par arrêté du recteur de l'académie de Lille, chancelier des universités, en date du 17 novembre 2014, la
création de la fondation partenariale dénommée « fondation partenariale de l'université de Lille » est autorisée.
Les statuts de cette fondation partenariale peuvent être consultés auprès des services du rectorat de
l'académie de Lille.
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